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Les transactions 

 

Une manière d’analyser notre communication 
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Une transaction est une unité d’échange social (stimulus et réponse) entre deux ou plusieurs 
personnes.  Elle peut être verbale ou non verbale.   

En utilisant le terme « transaction » l’AT indique clairement qu’une personne investit quelque 
chose d’elle-même dans la communication… et attend quelque chose en retour.   

Eric Berne a identifié 6.597 transactions possibles, ce qui illustre les options qui s’offrent à nous 
lorsque nous communiquons ou que nous souhaitons sortir de nos transactions « habituelles ». 

Au travers de l’analyse du type de transactions échangées, on peut anticiper ce qui va se passer 
dans la suite de la relation.  Ceci a permis de définir trois lois de communication. 

 

1. Les transactions complémentaires ou parallèles 

Une transaction complémentaire est une transaction dans laquelle les vecteurs transactionnels 
sont parallèles et où l’Etat du moi visé est celui qui répond.  L’intonation de la voix et les 
indications du corps confirment l’état du moi utilisé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Loi 1 : Tant que les transactions sont complémentai res, la communication peut se 
poursuivre indéfiniment. 

 

Les échanges d’informations (A-A), les discussions (P-P), l’amusement (E-E), le soin ou la 
protection de l’autre (P-E) et son corollaire l’attente de prise en charge (E-P) peuvent faire 
l’objet d’échanges de transactions sans fin.  Une conversation peut consister en une série de 
transactions complémentaires et paraître ainsi prévisible du début jusqu’à la fin. 

Quand pars-tu en vacances ? 

Le 2 mars. 

Vous pouvez visiter notre site internet si 

vous souhaitez des informa�ons 

complémentaires. 

OK, merci. 

Tu dois me reme!re ton rapport 

complété pour demain. 

D’accord ! 
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2. Les transactions croisées 

Une transaction croisée est une transaction dans laquelle les vecteurs ne sont pas parallèles 
ou  dans laquelle l’Etat du moi visé n’est pas celui qui répond. 

 

 

 

 

 

 

 
 
Loi 2 : En cas de transaction croisée, il y a ruptu re de la communication sur le sujet de 
départ.  Il sera nécessaire que l’un des deux ou le s deux individus changent d’Etat du moi 
pour que la communication soit restaurée. 

 
Une transaction croisée peut être voulue par l’interlocuteur afin de répondre différemment 
que ce qui était attendu par l’émetteur et permettre par exemple de sortir de transactions 
P-E pour ramener l’échange vers des transactions A-A.   
Parfois, la transaction croisée peut se produire à l’improviste et conduire à un conflit ou à 
un blocage de la communication. 
Pour Stewart et Joines, l’analyse fonctionnelle approfondie est nécessaire pour repérer 
une transaction croisée qui peut mettre en action deux parties différentes du même Etat 
du Moi : 
Jean : Ooooh, je suis épuisé…  Tu me ferais un petit massage, dis ? (EL-PNou) 
Sophie : Et quoi encore ! Tu crois que je ne suis pas assez occupée comme ça !!! (PNo-
EA) 

Enfin, deux flèches parallèles ne signifient pas toujours une transaction complémentaire comme 
dans le cas où le stimulus est A-A et la réponse E-E par exemple : 

Jean : quand partons-nous faire les courses ? 

Sophie : maintenant, caliiiin… (en se glissant dans ses bras) 

Quand pars-tu en vacances ? 

Tu m’ennuies ! 

Quand pars-tu en vacances? 

Pfff, pourquoi tu me demandes ça ? 

Quand pars-tu en vacances ? 

Ce n’est pas le moment d’aborder ce 

sujet ! 
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3. Les transactions à double niveau 

Dans une transaction à double niveau (ou transaction cachée ou transaction à double fond), deux 
messages sont émis en même temps.  L’un d’eux est un message ouvert, de niveau social.  Le 
deuxième est un message caché, de niveau psychologique.  Ce second message transparaît 
généralement au niveau de l’intonation ou du langage corporel. 

 

 

 

 

 

 

 

Loi 3 : Le comportement qui résulte d’une transacti on cachée est déterminé au niveau 
psychologique et non au niveau social. 

 

Un cas particulier de transaction cachée est la transaction angulaire .  Mon message au niveau 
social est A – A, et j’adresse un message secret A – E en espérant que vous me donniez une 
réponse à partir de l’Enfant.  Il s’agit dans ce cas d’une transaction à double niveau intentionnelle 
et non inconsciente. 

 

 

 

Exemple du vendeur qui veut accrocher son client par les sentiments : 

Quand pars-tu en vacances ? (Tu es en 

retard dans ton travail !) 

Pas tout de suite. (Tu me fais peur…) 

Quand pars-tu en vacances ? (Tu es en 

retard dans ton travail !) 

Je suis désolée…  Je vais modifier mes 

dates. 

Veux-tu découvrir la décora�on de mon 

appartement ?  

Oh, oui, j’adore la décora�on intérieure… 

Au niveau psychologique, c’est du flirt. 
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Vendeur : bien sûr, monsieur, cet écran est notre haut de gamme.  Je suppose qu’il est au-
dessus de vos moyens. 

Client : Je le prends ! 

 

 Ou du thérapeute qui veut faire prendre conscience à son client des émotions qui 
transparaissent au niveau non verbal. 

Client : … et quand elle m’a dit ça, alors, je lui ai dit que tout était fini entre nous ! 

Thérapeute : OK, ça, c’est la réponse que tu lui as faite.  Je suppose que tu te sens OK 
avec ça. 

Client : en fait, je suis très triste ! (en fondant en larmes) 

 

4. Transactions tangentielles 

Une transaction tangentielle est une transaction dans laquelle le stimulus et la 
réponse abordent des problèmes différents ou abordent le même problème sous 
des perspectives différentes. 
La transaction tangentielle est une manière de répondre à côté. Il suit sa propre 
idée de départ ou met à jour un dialogue interne. 
 
En ce sens il s’agit de Transactions de redéfinitions qui traduit une réaction 
tangentielle. 
 
Exemple : 
 
A : Pourrais-tu me conduire à la gare ? 
B : Cela fait longtemps que la voiture aurait du aller à l’entretien ! 
 
Ici la réponse ne correspond pas à la question. Soit la personne questionnée évite 
consciemment une réponse spécifique (oui ou non), parce que A n’a pas envie de 
conduire 
B à la gare et qu’il espère que ce dernier ne reposera ainsi pas sa question, soit 
inconsciemment A n’écoute pas le contenu de la question dans le but, toujours 
inconscient, afin d’éviter un conflit interne entre un message « Tu dois Faire 
plaisir » et son envie/besoin propre. B a entendu quelque chose ayant rapport à la 
voiture, sans toutefois répondre au sens de la question. 

  



CFIP - Avenue Gribaumont 153 – 1200 Bruxelles   02 770 50 48 –  od@cfip.be – 
www.cfip.be 

6 
 

 

Références bibliographiques 
 

Berne Eric, « Que dites-vous après avoir dit bonjour ? », Tchou, 2006 
Berne Eric, « Des jeux et des hommes », Stock, 1998 
Brécard France et Hawkes Laurie, « Le grand livre de l’analyse transactionnelle », 
Eyrolles, 2008 
Stewart Ian et Joines Vann, « Manuel d’analyse transactionnelle », InterEditions, 1991 
 
 

 

 

 

 

 

 


